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POUR la deuxième fois enmoins d'un an, le tribunalde première instance deMakokou est victime d'uncambriolage. La premièrefois, c'était en avril 2017.Les visiteurs indésirablesavaient choisi le week-endpour opérer nuitamment.Pour s'introduire au seinde cette juridiction, ilsavaient défoncé la portecentrale de l'édifice.On ne change pas un modeopératoire qui marche, se-rait-on tenté de dire. Carles malfrats ont encorechoisi, comme la premièrefois, la même période et lamême technique. En re-

vanche, tout dernièrement,ce n'est pas le bureau dugreffier en chef qui les a in-téressés, mais la salle desscellés. Chose curieuse cependant,aucun signe d'effractionconstaté sur la grille don-nant au compartiment oùse trouve la salle des scel-lés, ainsi que le laissera en-tendre un magistrat.C'est le greffier en chef qui,ayant décidé de faire untour à son bureau dans lajournée, le lendemain, aété mis devant le fait ac-compli. A ce qu'il semble, ce cam-briolage a rapporté gros àses auteurs. En effet, ondéplore la disparition desoixante-quinze pointesd'ivoire qui étaient misessous scellés, parce queconstituant des pièces à
conviction. « Les voleurs se
sont uniquement intéressés
aux pointes d'ivoire. Toute
chose qui prouve qu'ils sa-

vaient bien ce qu'ils ve-
naient chercher ici au tri-
bunal, et ils s'étaient bien
préparés pour réussir leur

coup», commente un gref-fier en service au parquet. 
LES GENDARMES PIS-
TENT LES VOLEURS•

Pour mémoire, lors ducambriolage d'avril 2017,ses auteurs avaient em-porté la somme de 1 mil-lion de francs, après avoircassé le coffre-fort dans lebureau du greffier en chef.Pour garnir leur butin, ilsavaient également subti-lisé quelques pointesd'ivoire qui se trouvaientdans ledit bureau, ainsique des fusils de chasse. L'enquête ouverte pour dé-terminer les circonstancesexactes de ce nouveaucambriolage a été confiée àl'antenne provinciale de laDirection générale des re-cherches (DGR). Lesagents de cette unité de lagendarmerie nationale sesont immédiatement misau travail pour retrouverles voleurs et leur précieuxbutin.

Soixante-quinze pointes d'ivoire emportées par les malfrats 
Cambriolage au tribunal de Makokou
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À quand le renforcement des mesures de sécurité au tribunal de Makokou?
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Après les cambriolages en-
registrés dans les tribunaux
de première instance
d'Oyem et de Makokou,
aucune décision, curieuse-
ment, n'a encore été prise
pour sécuriser ces lieux. La
facilité avec laquelle ces
casses ont été commises
laisse penser qu'il existerait
des complices au sein des
administrations judiciaires
victimes. Le ministère de la
Justice devrait peut-être
prendre à bras-le-corps ce
dossier.  

S'IL existe un lieu qui nedevrait pas être à la portéedes braqueurs et autrescambrioleurs, fussent-ilsdes bandits de grand che-min, c'est bien les locauxdu tribunal. C'est le dernierendroit, en tout cas, auqueldevraient s'attaquer lesgangsters, pour la simple etbonne raison que c'est le

lieu de travail des magis-trats en charge de les juger.Et que la seule idée de s'yattaquer est tout simple-ment suicidaire.Pourtant, les tribunaux depremière instance de cer-taines localités (commeOyem et Makokou) sontdevenus des cibles privilé-giées des hors-la-loi. Lephénomène est d'autantplus inquiétant que cesmalfrats, à chacun de leurspassages, emportent aveceux des pièces placées sousscellés. Il est que le dispositif sécu-ritaire des locaux abritantles tribunaux devrait, enprincipe, être constitué parles éléments de la sécuritépénitentiaire. Il s'agit deparamilitaires entraînés aumaniement des armes.Mais, excepté le tribunal depremière instance de Li-breville où l'on note uneprésence permanente desmatons, les administra-tions judiciaires de l'ar-rière-pays semblentdépourvues d'effectifs de

surveillance. En effet, les éléments de lasécurité pénitentiaire sontsurtout déployés à l'inté-rieur du pays dans le cadrede leur mission première.A savoir assurer le main-tien d'ordre au sein des dif-férentes maisons d'arrêt.Et pour pallier cette ca-rence en personnels desurveillance de leurs bâti-ments, certains tribunauxrecourent le plus souvent à

des veilleurs de nuit.  
SANS ÊTRE INQUIÉTÉS •Rien, il faut le reconnaître,de bien consistant pourdissuader les bandits. Saufqu'à l'allure où s'enchaî-nent ces cambriolages –notamment à Oyem oùtrois casses ont déjà étéperpétrées, la dernière endate ayant été commise enfévrier 2017 –, on est endroit de se demander si lever n'est pas tout simple-

ment dans le fruit ? Sinon,comment comprendre queces institutions soient atta-quées plus d'une fois, sansque des dispositionsidoines ne soient prisespour parer à d'autres at-taques éventuelles ? On a encore le souvenir desfaits survenus dans lepassé à Oyem, où des cam-brioleurs s'en étaient di-rectement pris à la piècedes scellés, emportant desdossiers compromettants,tout en laissant derrièreeux plusieurs pointesd'ivoire. Comment ne paspenser que le plan avait ététrès bien préparé par despersonnes qui connais-saient parfaitement lecontenu desdits docu-ments à charge. Mieux, lescambrioleurs qui ont mis àprofit l'absence d'éclairagesur les lieux, étaient aussiétrangement au courantque les gardiens de nuitn'étaient pas sur place.Aussi, ont-ils pu opérersans être inquiétés.Le plus curieux est le fait

que les tribunaux de pre-mière instance d'Oyem etde Makokou sont toujoursdépourvus de gardienscommis à la sécurité leursinstallations. De jourcomme de nuit. D'aprèscertains renseignements,le chef du parquet d'Oyemaurait déjà interpellé lahiérarchie à cet effet. Maiscette démarche semble in-fructueuse à ce jour. Au lendemain d'un nou-veau cambriolage au tribu-nal de Makokou, il seraitpeut-être temps que le mi-nistère de la Justice règlevéritablement cette ques-tion. Comme les textes le pré-voient, le Garde des Sceauxdevrait procéder au dé-ploiement des éléments dela sécurité pénitentiairedans les tribunaux de l'ar-rière-pays. Toute chose quipermettra de redorerl'image de ces "Maisons dudroit", où les criminels veu-lent désormais faire régnerla terreur.

Le ver est-il dans le fruit ? 
Cambriolage dans les tribunaux
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Le tribunal d'Oyem a été cambriolé à trois reprises!
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ON a frôlé le pire hier surl'avenue Lubin MartialNtoutoume Obame. Et pourcause ! Un taxi-bus, imma-triculé CV 051 AA, en prove-nance de l'UOB, a effectuéune sortie de route au ni-veau du carrefour An-cienne-Sobaga. Emporté parson élan, le véhicule fou, quiavait à son bord plusieurspassagers, a fini sa coursedans un kiosque à journaux. Selon des témoins, leconducteur aurait perdu lecontrôle de l'automobile

qui, en réalité, est un vérita-ble cercueil roulant, parceque présentant des défail-lances de toutes sortes, mé-caniques notamment. Si le propriétaire dukiosque est sorti indemnede cet accident, c’est toutsimplement parce qu'ilétait assis hors de la trajec-toire du véhicule fou, en re-vanche plusieurs de seseffets, la devanture du bâti-ment, les journaux et autresarticles, ont été endomma-gés. S'agissant des occupants dutaxi-bus, on déplore deuxblessés légers, le chauffeuret une dame.

Plus de peur que de mal
Accident de la circulation, hier au carrefour Ancienne-Sobraga
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Le vendeur El Hadji, encore sous le choc.
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Le taxi-bus, le nez dans le kiosque à journaux.
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